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AVIS 
PORTANT EXTENSION D'UN ACCORD INTERPROFESSIONNEL 

CONCLU DANS LE CADRE 
COMITE INTERPROFESSIONNEL DU VIN DE CHAMPAGNE 

  
 
 
Les dispositions de la décision V.3.2021 adoptée lors du bureau exécutif du Comité interprofessionnel 
du vin de Champagne en date du 2 septembre 2021 et relative au volume commercialisable de la 
récolte 2021 et à la mise en réserve de la récolte 2021, sont rendues obligatoires aux membres des 
professions du ressort du comité interprofessionnel du vin de Champagne par arrêté interministériel 
du 29 novembre 2021 (AGRT2129576A) publié au Journal Officiel de République Français le 9 
décembre 2021.   
 
 






